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1 Million d'euros c'est l'enveloppe que le département devrait consacrer à la filière gras

Le plan devra être adopté lors de la prochaine assemblée plénière

1 Million d'euros c'est l'enveloppe que le département devrait consacrer à la filière gras

600 000 euros d’aides directes en direction des circuits courts

En complément du plan national et du plan régional de soutien à la filière foie gras,  plans qui concernent l’ensemble des acteurs de la filière, le Département du Gers
mettra en œuvre un plan départemental spécifique en direction des petits producteurs de foie gras en circuits courts.  Une aide forfaitaire à la promotion et au
redémarrage de la production de 1000€ sera ainsi attribué à tous ceux qui, au sein de la filière courte, se sont engagés dans des mises aux normes destinées à la
biosécurité et au redémarrage dans de bonnes conditions de la production. Cette aide sera majorée de 20% lorsqu’elle concernera des Jeunes Agriculteurs.

Une ligne téléphonique sera dédiée aux informations concernant cette aide  :  05 62 67 41 39 

Seront éligibles à cette aide les agriculteurs et groupements d’agriculteurs ayant une activité avicole dont le siège social est situé dans le Gers, les exploitations
disposant d’une salle d’abattage non agréée ou d’une salle d’abattage agréée CE, les exploitations qui peuvent justifier d’une prestation d’abattage à destination de la
vente directe et dont le chiffre d'affaires de l'atelier palmipède est  > ou = à 75 % du chiffre d'affaires global de l'exploitation.

D’autres conditions classiques seront demandées, notamment :  l’exploitant devra être à jour des obligations fiscales et sociales (MSA), Si abattage sur l'exploitation
: Fournir l'attestation d'Authentification de l’outil d’abattage par la DDCSPP Si abattage hors de l'exploitation : Fournir les Factures de prestations d’abattage 2015 et
de vente directe  et  l'attestation comptable 2015 justifiant d'un chiffre d'affaires de la production de palmipèdes > ou  = à  75% du chiffre d'affaires global de
l'exploitation.

400 000 EUROS POUR UN « PLAN DÉPARTEMENTAL PLURIANNUEL DE PROMOTION » DU FOIE GRAS DU GERS QUI BÉNÉFICIERA À TOUTES
LES FILIÈRES, QU’ELLES SOIENT COURTES OÙ LONGUES.

Ce plan s’étendra sur trois ans parce que nous devons agir dans la durée et fédèrera autour du Conseil départemental tous les acteurs de la filière avicole et leurs
représentants dans le Gers. Parmi ces actions de promotion on peut citer :

Un soutien accru aux évènements départementaux ou régionaux de promotion du foie gras (Samatan)

Une campagne de communication avec le concours  de grands noms de la cuisine française

Un retour en force au Salon international de l’agriculture en 2017 avec un stand du Gers dédié au foie gras

Une présence plus forte des producteurs de foie gras gersois lors des Marchés flottants des quais de Seine en 2017

Une campagne de communication nationale (spots radio et télévision)

Le « plan départemental de soutien aux producteurs gersois de foie gras » sera soumis au vote de l’assemblée départementale lors de sa prochaine séance plénière.
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